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117. L’annexe III du Règlement sur la rémunération et 
les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif	du	travail	(chapitre	T-15.1,	r.	2)	est	modifiée	
par le remplacement, dans l’article 9, de « Toute commis-
sion scolaire visée par la Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3) ou » par « Tout centre de services scolaire 
visé par la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) 
ou toute commission scolaire visée ».

SECTION II 
LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE

118. L’article 55 de la Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3) est modifié par l’ajout, à la fin, de  
l’alinéa suivant :

« Un poste de représentant des parents non comblé par 
l’assemblée de parents conformément au premier alinéa de 
l’article 47 est traité comme une vacance conformément 
au deuxième alinéa du présent article.

119. L’article	189	de	cette	loi	est	modifié	:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du  
premier alinéa, de « deuxième » par « troisième »;

2°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

« Une vacance à la suite du départ d’un membre repré-
sentant d’une école est comblée, pour la durée non écou-
lée de son mandat, par un parent désigné par et parmi 
les parents membres du conseil d’établissement de cette 
école. Un poste de représentant d’une école non comblé 
par l’assemblée de parents conformément au troisième 
alinéa de l’article 47 est comblé selon les mêmes règles. ».

120. L’article	233	de	cette	loi	est	modifié	par	la	sup-
pression de « , après consultation du comité de parents, ».

121. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 824-2021, 16 juin 2021
Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2)

Système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2), la sous-section 1 de la section VI du  
chapitre IV du titre I de cette loi s’applique à toute per-
sonne ou municipalité, désignée émetteur, qui exploite 
une entreprise, une installation ou un établissement qui 
émet	des	gaz	à	effet	de	serre,	qui	distribue	un	produit	dont	
la production ou l’utilisation entraîne des émissions de 
gaz	à	effet	de	serre	ou	qui	y	est	assimilée	notamment	par	
règlement du gouvernement;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article,	on	entend	par	gaz	à	effet	de	serre	le	dioxyde	de	 
carbone (CO2), le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O), les 
hydrofluorocarbures	(HFC),	les	perfluorocarbures	(PFC)	
et	l’hexafluorure	de	soufre	(SF6) ainsi que tout autre gaz 
déterminé notamment par règlement du gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	46.5	de	cette	loi,	afin	
de	contribuer	à	l’atteinte	des	cibles	fixées	et	d’atténuer	les	
coûts	associés	aux	efforts	de	réduction	ou	de	limitation	des	
émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	un	système	de	plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission est mis en place;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46.6 de cette loi, tout émetteur déterminé par règle-
ment du gouvernement doit, dans les conditions et pour 
chaque période prévues au règlement, couvrir ses émis-
sions	de	gaz	à	effet	de	serre	par	un	nombre	équivalent	de	
droits d’émission;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 46.8 de cette loi, dans les conditions 
déterminées par règlement du gouvernement, le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques peut accorder des crédits compensatoires à 
toute personne ou municipalité ayant réalisé en tout ou 
en partie, conformément au règlement pris en vertu de 
l’article 46.8.2 de cette loi, un projet admissible à la déli-
vrance de tels crédits qui a entraîné soit une réduction 
d’émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	soit	le	retrait	de	tels	gaz	
de l’atmosphère, lequel peut résulter de leur séquestration;
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Attendu	que, en vertu du paragraphe 3° du pre-
mier alinéa de l’article 46.12 de cette loi, le ministre 
peut suspendre, reprendre ou annuler tout droit d’émis-
sion pour tout autre motif déterminé par règlement du 
gouvernement;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 46.15 de cette loi, le gouvernement peut, par règle-
ment, prévoir des sanctions administratives, pécuniaires 
ou autres, en cas de contravention aux dispositions de la 
sous-section 1 de la section VI du chapitre IV du titre I 
de cette loi ou d’un règlement du gouvernement pris en 
vertu de cette sous-section;

Attendu	que, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, dans un règlement qu’il prend en 
vertu de cette loi, notamment prévoir qu’un manquement à 
l’une de ses dispositions puisse donner lieu à une sanction 
administrative pécuniaire et y déterminer les montants;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 115.34 de cette loi, le gouvernement peut, parmi les 
dispositions d’un règlement qu’il prend en vertu de cette 
loi, notamment déterminer celles dont la violation consti-
tue une infraction et rend le contrevenant passible d’une 
amende	dont	il	fixe	les	montants	minimal	et	maximal;

Attendu	que le gouvernement a édicté le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits	d’émission	de	gaz	à	effet	de	serre	(chapitre	Q-2,	
r. 46.1);

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement	modifiant	le	Règlement	concernant	le	système	
de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à	effet	de	serre	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette  
officielle du Québec du 3 mars 2021 avec avis qu’il pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

Attendu	qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	concernant	
le système de plafonnement et d’échange de droits d’émis-
sion	de	gaz	à	effet	de	serre,	annexé	au	présent	décret,	soit	
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
concernant le système de plafonnement  
et d’échange de droits d’émission  
de gaz à effet de serre
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a. 46.1, 46.5, 46.6, 46.8, 46.12, 46.15, 
115.27 et 115.34).

1. L’article 2 du Règlement concernant le système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à	effet	de	serre	(chapitre	Q-2,	r.	46.1)	est	modifié	par	le	
remplacement du paragraphe 2° du deuxième alinéa par 
le suivant :

« 2°	 qui	effectue	la	distribution	de	200	litres	et	plus	de	
carburants et de combustibles au sens du protocole QC.30 
de l’annexe A.2 du Règlement sur la déclaration obliga-
toire de certaines émissions de contaminants dans l’atmos-
phère (chapitre Q-2, r. 15), à l’exception des carburants 
et des combustibles pour lesquels un émetteur visé au 
premier alinéa ou au paragraphe 3 du deuxième alinéa du 
présent article ou à l’article 2.1, incluant lui-même le cas 
échéant,	est	tenu	de	couvrir	ses	émissions	de	gaz	à	effet	
de serre en vertu de l’article 19 pour l’émetteur visé au 
présent article et en vertu de l’article 19.0.1 pour l’émetteur 
visé à l’article 2.1; ».

2. L’article	3	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans le paragraphe 12.1°, de « qui réalise un 
projet de crédits compensatoires » par « ou municipalité 
responsable de la réalisation d’un projet admissible à la 
délivrance de crédits compensatoires ».

3. L’article	6	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans le paragraphe 6°, de « 70.21 » par « 70.5 ».

4. Les articles 70.1 à 70.22 de ce règlement sont rem-
placés par les suivants :

« 70.1. Pour l’application du présent chapitre, on entend 
par :

1° « période d’admissibilité » : la période, établie dans 
le règlement ministériel applicable au projet, au cours de 
laquelle un projet demeure admissible à la délivrance de 
crédits compensatoires, sous réserve du respect des condi-
tions d’admissibilité en vigueur au moment du dépôt de 
l’avis de projet ou de l’avis de renouvellement prévu dans 
ce règlement;

2° « période de déclaration » : la période continue, 
à l’intérieur d’une période d’admissibilité, au cours de 
laquelle des réductions d’émissions de GES ou des  crédits 
compensatoires correspondant aux retraits de GES de 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 juin 2021, 153e année, no 26 3299

l’atmosphère attribuables à un projet admissible à la déli-
vrance	de	crédits	compensatoires	sont	quantifiés	en	vertu	
du règlement ministériel applicable à ce projet en vue de 
la délivrance de crédits compensatoires;

3° « règlement ministériel » : un règlement pris en vertu 
de l’article 46.8.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (chapitre Q-2).

De plus, pour l’application du présent chapitre et de 
tout	règlement	ministériel,	les	chlorofluorocarbures	(CFC)	
et	les	hydrochlorofluorocarbures	(HCFC)	sont	des	gaz	à	
effet	de	serre.

« 70.2. Tout promoteur doit soumettre au ministre une 
demande de délivrance de crédits compensatoires pour 
la première période de déclaration de son projet, établie 
conformément au règlement ministériel applicable à ce 
projet,	au	plus	tard	6	mois	suivant	la	fin	de	cette	période.

Le promoteur peut, par la suite, soumettre au ministre 
une demande de délivrance de crédits compensatoires 
pour un maximum de trois périodes de déclaration conti-
nues comprises à l’intérieur d’une même période d’admis-
sibilité. Une telle demande doit être soumise au plus tard 
6	mois	suivant	la	fin	de	la	dernière	période	de	déclaration	
visée par la demande.

Lorsque la période d’admissibilité d’un projet est 
renouvelée, le promoteur doit soumettre au ministre une 
demande de délivrance de crédits compensatoires pour 
la première période de déclaration de la nouvelle période 
d’admissibilité, établie conformément au règlement minis-
tériel applicable au projet, au plus tard 6 mois suivant la 
fin	de	cette	période	de	déclaration.	Le	deuxième	alinéa	
s’applique aux demandes de délivrance subséquentes.

« 70.3. Toute demande de délivrance de crédits com-
pensatoires doit comprendre les renseignements suivants :

1°	 les	renseignements	relatifs	à	l’identification	du	pro-
moteur et à celle de son représentant, le cas échéant;

2° le code attribué au projet par le ministre confor-
mément au règlement ministériel qui lui est applicable;

3°	 les	dates	de	début	et	de	fin	de	chaque	période	de	
déclaration visée par la demande;

4° la quantité de crédits compensatoires faisant l’objet 
de la demande.

En outre, toute demande de délivrance doit être accom-
pagnée des documents suivants :

1° un rapport de projet, pour chaque période de décla-
ration visée par la demande, conforme au règlement 
ministériel applicable au projet;

2°	 un	rapport	de	vérification	du	ou	des	rapports	de	
projet, conforme au règlement ministériel applicable au 
projet	et	réalisé	par	une	personne	qualifiée	à	cette	fin	au	
sens de ce règlement.

« 70.4. Suivant la réception d’une demande de déli-
vrance	accompagnée	d’un	rapport	de	vérification	com-
prenant	un	avis	de	vérification	positif	ou	qualifié	positif,	
le ministre délivre, selon le cas, un crédit compensatoire 
pour chaque tonne métrique en équivalent CO2 correspon-
dant aux réductions d’émissions de GES attribuables au 
projet	et	quantifiées	conformément	au	règlement	minis-
tériel qui lui est applicable, ou les crédits compensatoires 
correspondant aux retraits de GES de l’atmosphère attri-
buables	au	projet	et	quantifiés	conformément	au	règlement	
ministériel qui lui est applicable.

Le ministre verse 97 % de ces crédits compensatoires, 
arrondi à l’entier inférieur, dans le compte général du 
promoteur.

Le reste de ces crédits compensatoires est versé par le 
ministre dans son compte d’intégrité environnementale.

Malgré le premier alinéa, le ministre peut ne pas déli-
vrer les crédits compensatoires, en tout ou en partie, 
s’il constate, dans un rapport de projet soumis avec la 
demande de délivrance :

1° de l’information fausse ou trompeuse;

2° des erreurs, des omissions ou des inexactitudes dans 
la	quantification,	conformément	au	règlement	ministériel	
applicable au projet, des réductions d’émissions de GES 
ou des crédits compensatoires correspondant aux retraits 
de GES de l’atmosphère attribuables au projet;

3° le non-respect d’une condition prévue dans le règle-
ment ministériel applicable au projet.

« 70.5. Le ministre peut exiger du promoteur le rempla-
cement de tout crédit compensatoire versé pour un projet 
en vertu du deuxième alinéa de l’article 70.4 dans les cas 
suivants :

1° les renseignements ou les documents fournis par 
le promoteur contiennent de l’information fausse ou 
trompeuse;
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2° la quantification, conformément au règlement 
ministériel applicable au projet, des réductions d’émis-
sions de GES ou des crédits compensatoires correspondant 
aux retraits de GES de l’atmosphère attribuables au projet 
comporte des erreurs, des omissions ou des inexactitudes;

3° le projet n’a pas été réalisé conformément au règle-
ment ministériel qui lui est applicable;

4° les réductions d’émissions de GES ou les retraits de 
GES de l’atmosphère pour lesquels des crédits compensa-
toires ont été délivrés dans le cadre du présent règlement 
ont été crédités dans le cadre d’un autre programme de 
compensation d’émissions de GES.

Le ministre en avise le promoteur qui doit, dans les 
3 mois de la réception de cet avis, verser dans son compte 
général un droit d’émission pour chaque crédit compen-
satoire illégitime à remplacer.

Lorsque le ministre est avisé de ce versement par le 
promoteur, il déduit les droits d’émission de remplacement 
désignés par le promoteur et les verse dans son compte 
d’invalidation pour y être éteints. Le ministre transfère 
également le nombre de crédits compensatoires versés 
dans le compte d’intégrité environnementale pour ce 
projet en vertu du troisième alinéa de l’article 70.4, en 
proportion du nombre de crédits compensatoires rempla-
cés par le promoteur, dans son compte d’invalidation pour 
y être éteints.

Sans préjudice des autres recours du ministre à l’égard 
du promoteur, à défaut par ce dernier de verser les droits 
d’émission de remplacement à l’expiration du délai de 
3 mois, le ministre remplace les crédits compensatoires 
illégitimes en retirant de son compte d’intégrité environ-
nementale un nombre de crédits compensatoires équiva-
lent et en les versant dans son compte d’invalidation pour 
y être éteints.

Aucun crédit compensatoire ne peut être délivré au pro-
moteur pour son projet s’il n’a pas remplacé les crédits 
compensatoires illégitimes dans le délai prévu confor-
mément au deuxième alinéa.

« 70.6. Dans le cas où une entité partenaire annule 
des crédits compensatoires détenus dans le compte d’un 
émetteur ou d’un participant inscrit en vertu du présent 
règlement, le ministre avise l’émetteur ou le participant 
de son intention d’annuler ces crédits compensatoires, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 46.12 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2). 
Lorsque les crédits compensatoires concernés sont annu-
lés, ils sont ensuite transférés dans le compte d’invalida-
tion du ministre pour être remis à l’entité partenaire.

Dans le cas où une entité partenaire annule des crédits 
compensatoires ayant été utilisés pour la conformité d’un 
émetteur, le ministre en avise l’émetteur qui doit, dans les 
6 mois de la réception de cet avis, remplacer les crédits 
compensatoires annulés en versant dans son compte de 
conformité un nombre équivalent de droits d’émission. 
Ces derniers sont déduits selon l’ordre prévu à l’article 21 
et versés dans le compte de retrait du ministre pour y être 
éteints. Les crédits compensatoires inscrits dans le compte 
de retrait du ministre ayant été annulés sont quant à eux 
transférés dans son compte d’invalidation pour être remis 
à l’entité partenaire.

À défaut par l’émetteur de verser les droits d’émission 
requis en vertu du deuxième alinéa dans le délai qui y est 
prévu, les dispositions des articles 22 et 23 s’appliquent, 
compte tenu des adaptations nécessaires et sans tenir 
compte de l’année de délivrance des droits d’émission.

« 70.7. Dans le cas où une entité partenaire annule des 
crédits compensatoires ayant été utilisés par un promo-
teur pour remplacer des crédits compensatoires illégitimes 
conformément à l’article 70.5, le ministre en avise le pro-
moteur qui doit, dans les 3 mois de la réception de cet avis, 
verser dans son compte général un droit d’émission pour 
chaque crédit compensatoire annulé qu’il doit ainsi rem-
placer. Ces droits d’émission sont versés dans le compte 
d’invalidation du ministre pour y être éteints et les crédits 
compensatoires annulés sont remis à l’entité partenaire.

Aucun crédit compensatoire ne peut être délivré, pour 
un projet pour lequel des crédits compensatoires illégi-
times ont été remplacés conformément à l’article 70.5, à 
un promoteur qui n’a pas remplacé des crédits compensa-
toires dans le délai prévu conformément au premier alinéa 
du présent article.

« 70.8.	 Toute	modification	aux	renseignements	fournis	
en application du présent chapitre doit être communiquée 
au	ministre	dans	les	30	jours	de	cette	modification.	».

5. L’article	71	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de « 70.5 ou 70.13, 
au premier et au deuxième alinéa de l’article 70.13.1, à 
l’article 70.14, au premier, troisième ou cinquième alinéa 
de l’article 70.15 ou à l’article 70.22 » par « 70.2, 70.3  
ou 70.8 ».

6. L’article 72 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « , au deuxième ou troisième alinéa de  
l’article 50 ou 70.12 ou au deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.15 » par « ou au deuxième ou troisième alinéa de 
l’article 50 ».
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7. L’article 73 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de « ou au deuxième 
alinéa de l’article 70.21 ou 70.21.1 » par « , au deuxième 
alinéa de l’article 70.5 ou 70.6 ou au premier alinéa de 
l’article 70.7 ».

8.  L’article 74 de ce  règlement est modifié par  le  
remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1° du 
premier alinéa, de « 70.5, 70.13 ou 70.14, au premier, 
troisième ou  cinquième alinéa de  l’article  70.15 ou  à  
l’article 70.22 » par « 70.2, 70.3 ou 70.8 ».

9.  L’article 75 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « , au 
deuxième ou troisième alinéa de l’article 50 ou 70.12 ou au 
deuxième alinéa de l’article 70.15 » par « ou au deuxième 
ou troisième alinéa de l’article 50  ».

10.  L’article 75.1 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de 
« 70.21 » par « 70.5 ».

11. L’article 75.4 de  ce  règlement  est modifié par 
le remplacement de « ou au deuxième alinéa de l’arti
cle 70.21.1 » par « , au deuxième alinéa de l’article 70.6 
ou au premier alinéa de l’article 70.7 ».

12. Une personne ou une municipalité qui effectue la 
distribution de 200 litres et plus de carburants et de com-
bustibles au sens du protocole QC.30 de l’annexe A.2 du 
Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émis-
sions de contaminants dans l’atmosphère (chapitre Q2, 
r. 15) doit prendre en compte la portion de biomasse et de 
biocombustibles constituant ces carburants et ces com-
bustibles, aux fins de l’application du paragraphe 2° du 
deuxième alinéa de l’article 2 du Règlement concernant 
le système de plafonnement et d’échange de droits d’émis-
sion de gaz à effet de serre (chapitre Q2, r. 46.1) tel que 
modifié par l’article 1 du présent règlement, à partir de la 
période de conformité débutant le 1er janvier 2021.

13. Malgré  les dispositions du présent  règlement, 
aux fins de l’application des protocoles 1, 4 et 5 prévus 
à  l’annexe D du Règlement concernant  le  système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre (chapitre Q2, r. 46.1), les dispositions 
de l’article 70.13.1, de l’article 70.14 en tant qu’il prévoit 
qu’une demande de délivrance de crédits compensatoires 
doit être accompagnée d’un rapport de projet couvrant la 
période de délivrance la plus récente, et des articles 70.20, 
70.21, 70.22, 71, 73, 74, 75.1, 75.2 et 75.4 de ce règle-
ment, telles qu’elles se lisaient le 14 juillet 2021, conti-
nuent de s’appliquer aux projets visés à ces protocoles 
jusqu’à ce que ces derniers soient remplacés. Les dispo-
sitions des articles 70.6 et 70.7, telles qu’elles se lisent le 

15 juillet 2021, s’appliquent également aux projets visés à 
ces protocoles en remplaçant, dans l’article 70.7, « 70.5 » 
par « 70.21 ».

14. Le  présent  règlement  entre  en  vigueur  le 
15 juillet 2021.
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Gouvernement du Québec

Décret 863-2021, 23 juin 2021
Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S8)

Conditions de location des logements à loyer 
modique du Nunavik 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions de location des logements à loyer 
modique du Nunavik

Attendu  que,  en  vertu  du  paragraphe  g  du  
premier alinéa de  l’article 86 de  la Loi sur  la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S8), la Société d’habi-
tation du Québec peut, par règlement, notamment éta-
blir les conditions auxquelles les baux seront contractés 
ou consentis par une municipalité, un office ou par tout 
organisme ou personne qui obtient un prêt, une subven-
tion ou une allocation pour la réalisation d’un programme 
d’habitation;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti 
cle 86 de cette loi, les règlements portant sur les matières 
énoncées notamment au paragraphe g du premier alinéa 
de cet article peuvent, sous réserve de la Charte des droits 
et libertés de la personne (chapitre C12) et de la Charte 
canadienne des droits et libertés (Partie 1 de l’annexe B 
de la Loi sur le Canada, chapitre 11 du recueil des lois 
du Parlement du RoyaumeUni pour l’année 1982), com-
porter des distinctions, exclusions ou préférences fon-
dées sur l’âge, le handicap ou tout élément de la situation  
des personnes;

Attendu que le conseil d’administration de la Société 
a, par sa résolution 2021037 du 27 mai 2021, adopté le 
Règlement modifiant le Règlement sur les conditions de 
location des logements à loyer modique du Nunavik;

Attendu que, en vertu de l’article 87 de la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec, les règlements de la 
Société sont soumis à l’approbation du gouvernement;
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